
 

 

Contre visite médicale 

L'article L.1226-1 du code du travail prévoit que l'absence justifiée par l'incapacité ré-
sultant de maladie ou d'accident doit être constatée par certificat médical et par une 

contre-visite organisée par l'employeur s'il y a lieu. 

A noter que les caisses de sécurité sociale organisent également des visites de contrôle 
des salariés en arrêt de travail pour maladie. 

Exception : Dans les départements de Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, la contre-
visite médicale en cas d'absences pour maladie n'est pas exigé (art. L.1226-23 du code 
du travail). 
 
Cass. soc., 4 juin 1998, n

o
 95-43.816, n

o
 2744 P,  Sté Les Rapides de Lorraine c/ 

Pesce : Bull. civ. V, n
o
 298 ; 

Cass. soc., 19 juin 2001, n
o
 98-44.926, n

o
 2988 FS - P + B,  Sté Automobiles Peugeot 

c/ Lidolf : Bull. civ. V, n
o
 226 

 
Le code local ne prévoyant pas la possibilité pour l'employeur de procéder à une contre-
visite médicale, comme l'y autorise le dispositif légal de droit commun, un employeur 
d'Alsace-Moselle ne peut donc pas effectuer de contre-visite médicale et suspendre le 
versement des indemnités complémentaires de maladie qui sont à sa charge, ceci même 
si le salarié était absent lors de la contre-visite. 
 
Cass. soc., 4 juin 1998, n

o
 95-43.816, n

o
 2744 P,  Sté Les Rapides de Lorraine c/ 

Pesce 
Cass. soc., 24 nov. 1998, n

o
 96-42.880, n

o
 4865 P,  SA Les Rapides de Lorraine c/ 

Bettinger 
 
Dès lors que les conditions requises par l'article L.1226-23 du code du travail (ou arti-
cle 616 du code civil local) sont remplies, le salarié a droit au maintien de sa rémunéra-
tion pendant son arrêt de travail pour maladie, peu importe le résultat de la contre-visite 
initiée par l'employeur. 
 
Cass. soc., 19 juin 2001, n

o
 98-44.926, n

o
 2988 FS - P + B,  Sté Automobiles Peugeot 

c/ Lidolf 
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Procédure 
 
Les conditions d'application de la contre-visite médicale ont été précisées par la jurispru-
dence de la Cour de cassation qui s'est prononcée aussi bien sur les contre-visites pré-
vues par les conventions collectives que sur la contre-visite prévue par le code du travail.  
L'employeur peut faire pratiquer la contre-visite médicale chaque fois que celle-ci est pré-
vue. 
 
Pour cela, il est en droit de communiquer au médecin-contrôleur l'adresse du salarié qui 
doit faire l'objet de la contre-visite, sans pour autant porter atteinte à l'intimité de la vie 
privée du salarié. 
Cass. soc., 2 juin 1981, n

o
 80-10.935,  Sté des automobiles Citroën c/ Petiot : Bull. 

civ. V, n
o
 480 

 
L'employeur n'a pas à prévenir non plus le salarié de la contre-visite. 
Cass. soc., 4 déc. 1986, n

o
 85-43.357,  Sté de Transports Rapides Automobiles c/ 

Costa de Frias 
 
La contre-visite n'est subordonnée à aucune consultation préalable par le médecin-
contrôleur du dossier médical détenu par le médecin traitant du salarié. 
Cass. soc., 2 juill. 1980, n

o
 79-40.283,  Sté Motorola semi-conducteurs c/ Porte : 

Bull. civ. V, n
o
 588 

 
 

Aucun texte ne précise les conditions que doivent remplir les médecins chargés par l'em-
ployeur d'effectuer la contre-visite patronale. 
 
L'employeur est libre de faire pratiquer la contre-visite par le médecin de son choix et le 
salarié ne peut substituer aucune autre mesure de son choix, telle une visite par un mé-
decin expert. 
Cass. soc., 2 juill. 1980, n

o
 79-40.263,  Sté des Ets Saxby c/ Demoncheaux : Bull. 

civ. V, n
o
 587 

 
Toutefois, une convention collective peut prévoir que le contrôle sera exercé par le méde-
cin choisi par l'employeur ou, à la demande du salarié, par un praticien choisi parmi ceux 
figurant sur la liste des experts près des tribunaux. 
 
Si le salarié use de cette faculté et que le médecin-contrôleur mandaté par l'employeur 
n'a pas cette qualité, le refus de contrôle par le salarié sera imputable à l'employeur qui 
restera tenu de verser les indemnités conventionnellement prévues. 
Cass. soc., 13 mai 1992, n

o
 89-44.433,  Sté Nice Matin c/ Dioli : Bull. civ. V, n

o
 303 

 
Le médecin visiteur doit décliner au salarié sa qualité de docteur en médecine et celle de 
mandataire de l'employeur. 
 
A défaut, le refus du salarié de recevoir le médecin ne peut pas s'analyser en un refus, 
donné en connaissance de cause, de se soumettre au contrôle médical. 
Cass. soc., 11 déc. 1986, n

o
 84-41.672,  Sté Nouvelle DLM-SND composants électro-

niques c/ Garcia : Bull. civ. V, n
o
 599 
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L'obligation mise à la charge du salarié de se soumettre à la contre-visite organisée par 
l'employeur n'a pas à revêtir nécessairement un caractère contradictoire. Ainsi, si l'em-
ployeur reporte la date de la contre-visite en omettant d'en informer le salarié, qui ne peut 
donc en aviser son médecin traitant, le salarié ne peut pas pour autant refuser de se sou-
mettre à la contre-visite. 
Cass. soc., 28 sept. 1983, n

o
 81-40.008,  Sté Pierre Leclerc c/ Lefèvre : Bull. civ. V, 

n
o
 467 

 
A l'inverse, le salarié ne peut exiger ni la présence du médecin traitant ni la présence du 
médecin de la Sécurité sociale si cette présence n'est pas prévue par la convention col-
lective. 
Cass. soc., 22 juill. 1986, n

o
 84-41.588,  Sté Las Ricouard c/ Champault : Bull. civ. V, 

n
o
 463 

 
 
 
 

Refus du salarié de se soumettre à la contre-visite 

Lorsqu'un accord prévoit expressément une contre-visite médicale comme condition du 
versement des indemnités complémentaires de maladie, le salarié ne peut refuser de s'y 
soumettre sans commettre un manquement à son obligation, manquement qui le prive du 
bénéfice des indemnités. 

Cass. soc., 3 mai 1979, n
o
 77-41.312,  Cie continentale d'équipement électriques c/ 

Manceau : Bull. civ. V, n
o
 381 ; 

Cass. soc., 17 avr. 1980, n
o
 78-41.878,  Sté Hutchinson-Mapa c/ Frikha : Bull. civ. V, 

n
o
 313 ; 

Cass. soc., 17 févr. 1982, n
o
 80-40.303,  Sté des automobiles Peugeot c/ Brouillard 

et a. : Bull. civ. V, n
o
 100 ; 

Cass. soc., 17 déc. 1986, n
o
 84-43.458,  Sté Carrefour c/ Lequesne : Bull. civ. V, 

n
o
 604 

Est assimilé à un refus de se soumettre à la contre-visite médicale, le fait de n'accepter la 
contre-visite qu'en présence du médecin traitant (ou d'un médecin choisi par le salarié), 
alors qu'« une telle exigence n'est pas prévue par la convention collective applicable ». 

Cass. soc., 8 juin 1983, n
o
 81-40.801,  Sté des automobiles Peugeot c/ Verment : 

Bull. civ. V, n
o
 309 

En revanche est un motif légitime de refuser la contre-visite médicale : 

ð la pratique d'un examen clinique douloureux dès lors que le salarié propose au méde-
cin contrôleur de consulter son dossier médical et les comptes rendus opératoires. 
 
Dans cette hypothèse, la salariée ne peut être considérée comme s'étant soustraite au 
contrôle médical ; 
 
Cass. soc., 13 févr. 1996, n

o
 92-40.713, n

o
 592 P,  CPAM de Paris c/ Lesourd : Bull. 

civ. V, n
o
 51  
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ð le fait que le salarié bénéficie à cette date d'un avis d'inaptitude délivré par le médecin 
du travail: 
Cass. soc., 10 févr. 1998, n

o
 95-41.600, n

o
 717 P,  Sté Furet du Nord c/ Delvinquier : 

Bull. civ. V, n
o
 74  

 
ð le fait que le médecin ne décline pas sa qualité de docteur en médecine et celle de 
mandataire de l'employeur. 

 
Le salarié perd le bénéfice des indemnités complémentaires si, absent de son domicile, il 
n'a pu se soumettre à la contre-visite et n'a pas été en mesure, à la demande de son em-
ployeur, de justifier des motifs de son absence. 
 
Cass. soc., 28 avr. 1981, n

o
 79-41.806,  Sté Peignen c/ Benarab : Bull. civ. V, n

o
 344 

Cass. soc., 25 mars 1982, n
o
 80-40.588,  Sté la Fonderie Grenobloise c/ Begag : 

Bull. civ. V, n
o
 226 

Cass. soc., 27 avr. 1983, n
o
 81-40.387,  Sté Blanchisserie du Grand Châtelet c/ Sit-

bon : Bull. civ. V, n
o
 209 

 
Si l'absence du salarié de son domicile est justifiée (par exemple séances de rééducation 
ou visite chez le médecin traitant), l'employeur ne peut pas suspendre le versement des 
indemnités complémentaires. 
 
Cass. soc., 20 nov. 1986, n

o
 84-40.217,  Sté Labourier c/ Dupas : Bull. civ. V, n

o
 551 

Cass. soc., 5 déc. 1990, n
o
 87-41.375, n

o
 4501 P,  Sté l'Estelan c/ Lauria : Bull. civ. V, 

n
o
 617 

 
Lorsque l'arrêt de maladie ne comporte aucune indication sur les heures d'autorisation de 
sortie, cette autorisation est présumée ne pas avoir été accordée. 
Cass. soc., 4 déc. 1986, n

o
 85-43.357,  Sté de Transports Rapides Automobiles c/ 

Costa de Frias 
 
Lorsque le salarié est placé en arrêt maladie selon un certificat médical portant la men-
tion « sortie libre », l'absence du salarié lors de la contre-visite ne lui fait pas perdre les 
indemnités complémentaires de maladie si l'employeur a été informé des horaires et 
adresse où les contre-visites peuvent être effectuées. 
 
Cass. soc., 4 févr. 2009, n

o
 07-43.430, n

o
 226 F - P,  De Rubeis c/ Sté Intercontrôle 

 
Le salarié doit aviser son employeur de son lieu de repos pendant l'arrêt de travail situé 
hors de sa résidence habituelle. Il doit également aviser son employeur qu'il est autorisé 
par son médecin traitant à se rendre à la montagne pour y passer sa convalescence. 
 
En s'abstenant de le faire, il ne permet pas le contrôle de son état de santé. L'employeur 
n'est donc pas tenu de lui verser une indemnisation complémentaire. 
Cass. soc., 13 mai 1992, n

o
 88-44.963,  St® Automobiles Citro±n c/ Julien : Bull. civ. 

V, n
o
 300 

Cass. soc., 10 mai 2001, n
o
 98-45.851,  Rom®o c/ St® lyonnaise des eaux 
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Contre-visite impossible 
 
1

 
Preuve par l'employeur 

 
Il appartient à l'employeur qui a pris l'initiative du contrôle d'établir qu'il n'a pu faire procé-
der à la contre-visite en raison de la carence ou de l'opposition du salarié. 
 
Cass. soc., 30 juin 1988, n

o
 86-41.898,  Sté CFEM c/ Rohner : Bull. civ. V, n

o
 409 

 
En cas d'arrêt maladie survenu à l'étranger, pendant les congés annuels du salarié par 
exemple, l'employeur qui ne peut faire effectuer le contrôle vu l'éloignement du salarié, 
ne peut cependant pas lui supprimer les indemnités complémentaires. 
 
Cass. soc., 5 juill. 1995, n

o
 92-40.235, n

o
 3078 P + F,  Baibou c/ Sté Devillette Chis-

sadon Ile-de-France : Bull. civ. V, n
o
 235 

 
2

 
Conséquence : suppression du maintien de salaire 

 
Le salarié qui ne s'est pas plié à la contre-visite perd le bénéfice des indemnités complé-
mentaires de maladie. 
 
Mais l'impossibilité de faire procéder à une contre-visite ne peut priver le salarié du com-
plément de salaire pour la période antérieure à la date de la visite. 
 
Cass. soc., 15 oct. 1987, n

o
 85-40.555,  Quoinon c/ Sté d'exploitation des Ets Char-

les Erba : Bull. civ. V, n
o
 572 

Cass. soc., 9 juin 1993, n
o
 90-42.701,  Sté française de constructions navals (SFCN) 

c/ Dos Santos 
 
La Cour de cassation a également précisé que « si l'absence du salarié de son domicile 
lors de la contre-visite peut entraîner la perte du droit à indemnisation complémentaire, 
elle ne peut, en soi, constituer une cause de licenciement ». 
Cass. soc., 10 nov. 1998, n

o
 96-42.969, n

o
 4511 P,  Duchauffour c/ Sté Mobilier et 

techniques d'organisation productive (MTOP) : Bull. civ. V, n
o
 486 

Contre-visite : Décisions du médecin-contrôleur 
 

Effectuée par un médecin, la contre-visite peut porter sur : 

ð l'opportunité de l'arrêt de travail  
Cass. soc., 26 oct. 1982, n

o
 80-40.875,  Sté Rameau Pianos c/ Surrel : Bull. civ. V, 

n
o
 579 

 
ð sa durée ; 

Cass. soc., 17 avr. 1980, n
o
 78-41.878,  Sté Hutchinson-Mapa c/ Frikha : Bull. civ. V, 

n
o
 313 

 
ð la vérification que le salarié malade respecte les prescriptions relatives aux heu-
res de sortie. 

Cass. soc., 27 avr. 1983, n
o
 81-40.387,  Sté Blanchisserie du Grand Châtelet c/ Sit-

bon : Bull. civ. V, n
o
 209 
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Le salarié doit se soumettre à la décision du médecin qui a effectué la contre-visite. 
 
Ainsi, il doit reprendre le travail à la date fixée par le médecin-contrôleur, sous peine de 
perdre le bénéfice des indemnités complémentaires. 
Cass. soc., 17 avr. 1980, n

o
 78-41.878,  Sté Hutchinson-Mapa c/ Frikha : Bull. civ. V, 

n
o
 313 

 
Si le salarié conteste les résultats de la contre-visite, il lui appartient de solliciter une au-
tre contre-visite ou de demander une expertise judiciaire. 
Cass. soc., 26 oct. 1982, n

o
 80-40.875,  Sté Rameau Pianos c/ Surrel : Bull. civ. V, 

n
o
 579 

Cass. soc., 17 mai 1983, n
o
 80-42.215,  Sté automobile Peugeot c/ Handlos : Bull. 

civ. V, n
o
 262 

Cass. soc., 8 nov. 1983, n
o
 81-41.778,  Cie des Salins du Midi et des salines de l'Est 

c/ Ribeyre 
 
Le salarié qui conteste les conclusions du médecin-contrôleur peut saisir le juge des réfé-
rés aux fins de désignation d'un médecin-expert ; lorsque les conclusions de ce dernier 
confirment la nécessité de l'arrêt de travail, contrairement aux conclusions du médecin-
contrôleur, l'employeur se doit de continuer à verser les indemnités complémentaires au 
salarié. 
 
Cass. soc., 28 févr. 1996, n

o
 92-42.021, n

o
 874 P + F,  Sté Archer c/ Thibonnier et a. : 

Bull. civ. V, n
o
 73 

 
Par ailleurs, les constatations du médecin-conseil de la Sécurité sociale sont sans inci-
dence sur l'exécution du contrat de travail. 
Le salarié ne peut donc s'en prévaloir lorsque le médecin-contrôleur de l'employeur a 
conclu, dans le cadre d'une contre-visite effectuée régulièrement à une possibilité de re-
prise du travail et que l'attitude discriminatoire de l'employeur, dans l'exercice de son 
pouvoir de contrôle n'est pas caractérisée. 
 
Cass. soc., 4 mai 1999, n

o
 96-44.924, n

o
 1906 P,  Assoc. hospitalière Sainte-Marie c/ 

Fuentes : Bull. civ. V, n
o
 192 

 
Le rôle du médecin contrôleur de l'employeur est de transmettre, dans un délai de 
48 heures, son rapport au service médical du contrôle médical de la caisse de sécurité 
sociale s'il conclut à l'absence de justification d'un arrêt de travail pour maladie ou fait 
état de l'impossibilité de procéder à l'examen de l'assuré. Le rapport précise si le méde-
cin diligenté par l'employeur a ou non procédé à un examen médical de l'assuré concer-
né. Au vu de ce rapport, ce service :  

soit demande à la caisse de suspendre les indemnités journalières. Dans un délai fixé 
par décret à compter de la réception de l'information de suspension des indemni-
tés, l'assuré peut demander à son organisme de prise en charge de saisir le servi-
ce du contrôle médical pour examen de sa situation. Le service du contrôle médi-
cal se prononce dans un délai fixé par décret ; 

soit procède à un nouvel examen de la situation de l'assuré. Ce nouvel examen est de 
droit si le rapport a fait état de l'impossibilité de procéder à l'examen de l'assuré. 

 
(art. L.315-2 du code de la sécurité sociale) 
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Lorsqu'une prescription d'arrêt de travail intervient, dans un délai précisé par décret, à la 
suite d'une décision de suspension des indemnités journalières, la reprise du service de 
ces dernières est subordonnée à l'avis du service du contrôle médical rendu dans un dé-
lai défini par décret.  
(art. L.323-7 du code de la sécurité sociale) 
 
Ce dispositif l'expérimental dans certaines CPAM jusqu'au 31 décembre 2009 a été gé-
néralisé par la loi de financement de la sécurité sociale (article 90). Il faudra toutefois at-
tendre son décret d'application pour entrer en vigueur. 
 
 
 
 

UN EXPERT PROCHE DE VOUS ET UTILE AU QUOTIDIEN 

Siège social : 3, rue de Bondy ς 93600 AULNAY SOUS BOIS 

Tel : 01 48 19 25 40 ς Fax : 01 48 19 25 59  

 

En cas dôaccident du travail ou de maladie professionnelle, le code de la s®cu-
rité sociale prévoit que le salarié a droit à une indemnisation forfaitaire de son 

préjudice. Cette indemnisation est assurée par la CPAM, puis remboursée par 
lôemployeur fautif. Ce r®gime particulier de lôindemnisation de lôaccident du 

travail ou de la maladie professionnelle ne permet pas en revanche dôengager 
une action en réparation contre son employeur fondée sur le droit commun de 

la responsabilité pour faute. 

En cas de faute inexcusable, (lorsque lôemployeur avait ou aurait d¾ avoir 

conscience du danger encouru et quôil nôa pas pris les mesures n®cessaires 
pour lôen pr®server) le syst¯me est quelque peu diff®rent puisque lôindemnisa-

tion est renforcée. Le salarié a droit à une majoration de son indemnisation 
forfaitaire mais également à une indemnisation complémentaire visant limita-

tivement à réparer et forfaitairement, les préjudices causés par les souffran-
ces physiques, morales, les pr®judices esth®tiques et dôagr®ment ainsi que 

ceux de la perte ou de la diminution des possibilités de promotion profession-

nelle (art L 452-3 du code de la sécurité sociale). 

Mais dans tous les cas, une réparation forfaitaire, fût-elle majorée voire com-

pl®t®e, ne signifie pas une r®paration int®grale et de lôensemble des pr®judi-
ces é. 

Etait-il conforme à la Constitution que le droit puisse pérenniser un système 
dôindemnisation qui limite et plafonne le droit des victimes dans la r®paration 

de leur préjudice ?  

 

Vers une meilleure réparation du préjudice  

en cas de faute inexcusable  ? 
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Voici en quelques mots la question qui était posée au Conseil Constitutionnel, 

saisi par la Cour de cassation, dans le cadre dôune ç Question Prioritaire de 
Constitutionnalité » (loi organique du 10/12/2009). 

 

La réponse apportée par les 11 sages est double  :  

Les dispositions litigieuses du titre II du livre IV du code de la sécurité sociale 
garantissent notamment « lôautomaticit®, la rapidit® et la s®curit® de la r®-

paration des accidents du travail et des maladies professionnelles  ».  La r®-
paration forfaitaire, lôexclusion de certains pr®judices et lôimpossibilit® de 

pouvoir agir contre lôemployeur « nôinstituent pas des restrictions dispro-
portionn®es par rapport aux objectifs dôint®r°t g®n®ral poursuivis ». 

En cas de faute inexcusable, le plafonnement de lôindemnit® compl®mentaire 
nôappara´t pas plus disproportionn®. Un temp®rament toutefois dans ce 

dernier cas est ¨ apporter. Les dispositions de lôarticle L 452-3 ne sauraient 
empêcher la victime à ses ayants droits de demander « ¨ lôemployeur la r®-

paration de lôensemble des dommages non couverts par le livre IV du code 

de la sécurité sociale  ».  

En dôautres termes le Conseil Constitutionnel reconna´t la constitutionnalit® 

du dispositif envisagé en cas de faute inexcusable mais sous réserve que 
les victimes puissent demander réparation des autres préjudices qui ne   

seraient pas garantis par le code de la sécurité sociale. 

Les victimes pourront ainsi demander au Tribunal des Affaires de Sécurité 

Sociale que soient réparés les « autres è pr®judices, tels les frais dôam®na-
gement dôun domicile, dôun v®hicule, équi jusquôalors nô®taient pas indem-

nis®s parce quôils nôentraient pas dans le champ des pr®judices vis®s ¨ lôar-
ticle L 452-3. 

Cette décision présente un caractère inédit en se prononçant pour la première 
fois sur la constitutionnalité du système de prise en charge des accidents du 

travail et des maladies professionnelles. Elle pr®sente surtout lôoriginalit® de 
reconnaître le droit au victime, en cas de faute inexcusable, au-delà de la ré-

paration forfaitaire « de base » opérée par la CPAM, de demander réparation 

des autres préjudices. 

Reste que le syst¯me dôindemnisation des accidents du travail et des maladies 

professionnelles, institué par la loi du 9 avril 1898, reste par son principe de 
réparation forfaitaire, critiquable et pour certains anachronique. 

 

En validant le syst¯me dôindemnisation envisag® par le code de la s®curit®  

sociale, la décision du conseil constitutionnel renvoie au législateur le soin de 
r®former lôindemnisation des victimes dôaccidents du travail ou de maladies 

professionnelles, qui en lô®tat ne permet pas une r®paration automatique et 
int®grale des pr®judices contrairement aux victimes dôaccidents de la          

circulationé. 

UN EXPERT PROCHE DE VOUS ET UTILE AU QUOTIDIEN 

Siège social : 3, rue de Bondy ς 93600 AULNAY SOUS BOIS 

Tel : 01 48 19 25 40 ς Fax : 01 48 19 25 59  


